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CAP : PEINTRE AUTOMOBILE 1 AN

Le diplôme 
L’apprenti(e) est présenté(e) à l’examen du CAP Peintre 
Automobile à l’issue d’une période de formation d’un an. 

Modalités d’examen 
L’apprenti(e) est présenté(e) à l’examen terminal aux 
mois de mai-juin. L’inscription est réalisée par le CFA. 

Les objectifs de la formation 
Le métier demande une grande habilité et de la 
concentration. Il prépare les surfaces à peindre (lavage, 
ponçage, masticage, mise en après des éléments). Il 
détermine et mélange les bonnes teintes, applique la 
peinture en choisissant les bonnes techniques avec 
l’outillage adapté. Le peintre automobile peut être 
amené à traiter différentes surfaces.

Perspectives professionnelles 
Ce professionnel peut accéder aux métiers suivants : 
• Peintre automobile.
• CQP peintre automobile pour une spécialisation 

complémentaire.

Secteurs d’activité 
Il peut travailler dans un atelier de réparation indé- 
pendant ou rattaché au réseau d’un constructeur, ou 
encore dans l’atelier intégré d’une entreprise ou d’une 
collectivité territoriale.

Déroulement de la formation 
La formation s’organise selon le principe de l’alternance 
entre des périodes en entreprise et des périodes en 
CFA. 
Durée : 
• Sortie du CAP CA : 1 an (dont 12 semaines en CFA) ; 
• Candidats titulaires d’un diplôme de niveau 3 ou 4 en 

CAP Carrosserie Automobile : 1 an (dont 12 semaines 
en CFA) ; 

• Autres cas : nous consulter. 

Modalités d’évaluation 
Les candidats sont évalués tout au long de leur forma-
tion par leurs formateurs, deux conseils sont organisés 
par an. 
Les candidats peuvent être dispensés de certaines 
matières en fonction des notes déjà obtenues à des 
examens de niveau équivalent ou supérieur. 

Conditions légales 
Jeune de 15 à 29 ans révolus sauf cas particuliers et 
dérogatoires. 
Conclure un contrat d’apprentissage ou de profession-
nalisation avec un employeur.

Coût de formation (au 1er mars 2022) 
La formation est gratuite, prise en charge par les OPCO. 
Le premier équipement d’une hauteur de 500 € envi-
ron est pris en charge par les OPCO (sous réserve des 
accords). 

Modalités d’inscription au CFA 
• Les inscriptions sont ouvertes toute l’année avec une 

préférence avant le 31 décembre de l’année en cours ; 
• Le dossier de pré-inscription est disponible sur le site 

du CFA ; 
• Le dossier d’inscription est fourni dès réception du 

contrat d’apprentissage au CFA. 

Pré-requis 
• Niveau d’accès : titulaire d’un CAP ou d’un BACPRO 

Carrosserie Automobile.
• Statut : salarié sous contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation.




